ANNONCE ET DEMANDE DE SOUMISSION DE PROPOSITIONS A ENVOYER LE 15 AOUT 2007 

Avis à tous,

Le Secrétariat du NEPAD a le plaisir de vous annoncer qu’il a signé un Protocole d’Accord avec le gouvernement du Royaume de l’Espagne en appui au programme consistant à donner plus de pouvoir aux femmes africaines. La signature du Protocole d’Accord marque le commencement d’un nouveau partenariat entre les femmes africaines et espagnoles,  dans l’esprit des rencontres qui ont eu lieu à Maputo et à Madrid entre les femmes africaines et espagnoles. Selon le Protocole d’Accord, le Secrétariat du NEPAD, avec l’appui du gouvernement espagnol par le biais de l’Agence Espagnole pour la Coopération Internationale (AECI),  

Au nom du Comité Directeur du NEPAD/AECI, le Secrétariat a le plaisir d’inviter  les institutions impliquées dans l’exécution des programmes qui ont les capacités de débloquer le potentiel économique des femmes, de combattre la pauvreté, de réduire les différences entre genres, de donner plus de pouvoir aux femmes, et qui contribuent à la réalisation des Objectifs de Développement du Millénaire et du Développement durable à soumettre des propositions en vue de la mise en œuvre de ce projet. 

Toutes les demandes devraient contenir les caractéristiques telles que l’objectif, les bénéficiaires, la durée des projets devant être financés (jusqu’à 18 mois), le budget proposé, l’emplacement géographique et la priorité thématique. Les demandes doivent être soumises dans le format prescrit et seront sujettes à certains critères de sélection. 

Format Proposé 

1. Données historiques: 

· Nom du projet. 

· Détails relatifs à la gestion.
· Durée (dates approximative de commencement et de fin). 

· Emplacement géographique.

· Secteur thématique adressé
· Historique et logique du projet 

2.
Description du Projet

· Objectif: but et objectifs du projet, résultats/conclusions escomptés ainsi que les activités pouvant être entreprises (brève description) et les indicateurs qui seront utilisés pour mesurer les réalisations et l’impact du projet.  

· Bénéficiaires (entités ou personnes, selon chaque cas). 

· Entités / équipe responsable d’effectuer les actions. 

3.
Autre aspects: 

· Impact du projet dans la lutte contre la pauvreté et la promotion de l’égalité des sexes ainsi que l’autonomie des femmes dans le domaine où l’action doit être entreprise.
· Intersection du Project avec la priorité horizontale, telle que la durabilité environnementale, la défense des droits de l’Homme et le respect de la diversité culturelle.
· Durabilité future des actions et transfert du projet 

· Nature complémentaire face aux politiques, stratégies ou plans nationaux existant. 
4.
Budget: 

· Le coût total et le coût pour lequel le financement est sollicité du Secrétariat. (Prière de noter que les propositions acceptées devront contribuer avec 20% du coût total du projet).

· Point du budget: une limite maximum de 8 % du montant total sollicité est établie pour le concept des coûts indirects.
· Les limites des budgets variant entre 50,000 et 250,000 Euros. Pour certains projets, le Comité Directeur pourrait considérer de plus grands montants que 250.000 Euros jusqu’à un maximum de 500.000 euros
Les critères de  sélection incluront 

La raison d’être des critères et d’aider les candidats à démontrer leurs compétences en matière d’exécution de projets et devrait inclure les points suivants:-

· Commodité au secteur base et aux lignes géographiques prioritaires dans l’annonce des Propositions. Assortir les objectifs des propositions avec le NEPAD/l’UA/les CERS et les priorités nationales avec les priorités par secteur. 
· Compétences techniques, aptitude et expérience d’agence du candidat dans le secteur de l’action ainsi que dans la croissance de la capacité et de l’autonomie des femmes et la promotion de l’égalité de genre.
· Qualité technique de la demande soumise, valeur accordées aux actions innovatrices et à celles qui incluent les indicateurs adéquats pour mesurer les progrès réalisés, décomposés par le genre. 

· Commodité et faisabilité de l’action et aptitude à exécuter le projet proposé dans le cadre, les paramètres, les délais et le budget du projet.
· Impact considérable d’action dans la protection des droits des femmes, la lutte contre la pauvreté, la réduction/élimination de l’inégalité/différences en matière de genre et le renforcement des capacités, le renforcement du pouvoir et de la création d’opportunités égales pour les femmes africaines.  

· Nature d’adhésion et de complémentarité aux politiques et stratégies nationales. 

· Durabilité, valeur accordée au renforcement des capacités des femmes, des organisations de la société civile et des gouvernements bénéficiaires qui permettent la continuation des activités lorsque le projet est achevé.  

Mode requis pour les demandes
1. Il faudra soumettre une Note Conceptuelle de Définition brève et schématique en accord avec les caractéristiques susmentionnées pour les demandes. La Note Conceptuelle de Définition doit être courte pour permettre au Comité Directeur d’effecteur une évaluation technique et décider d’accord ou d’un rejet provisionnel.  La Note ne devrait pas avoir de plus d’une page.
2.
Pour l’évaluation finale de la proposition, il faudra soumettre une Proposition de Projet plus élaborée, bien formulée et en accord avec le format fourni plus haut. Elle devra remplir les conditions principales opérationnelles, techniques et procédurales.  

Qui sont ceux qui peuvent soumettre une application?
 
· Les Organismes Non Gouvernementales Africaines (ONG) 

· Les Gouvernements Africains, y compris les agences gouvernementales nationales et locales ainsi que les Structures Nationales du NEPAD     
· Les associations locales /et réseaux de femmes entrepreneurs
· Les organismes à Base Communautaire (OBC) et les coopératives communautaires  

· Les institutions africaines d’éducation et de recherche 
· Les organes/réseaux/coopératives 
· Les Associations/réseaux  féminins en Afrique  

· Les Fonds pour Femmes et les Fondations pour Femmes Africaines 
Toutes les requêtes devraient être adressées au Comité Directeur et soumises par voie électronique au Secrétariat du NEPAD au plus tard à 13h00, le 31 aout 2007, à l’adresse reprise ci-dessous. 

Cette annonce sera simultanément postée sur le site Internet du NEPAD (www.nepad.org) et celui du Réseau des Femmes Africaines et Espagnoles (www.mujeresporunmundomejor.org). L’explication détaillée du format sur lequel les Notes Conceptuelles de Définition devraient être soumises est disponible sur les deux sites Internet en Anglais, Français et Portugais. 
Les institutions ayant les capacités, les réseaux et l’expérience de travailler avec les associations féminines, les coopératives communautaires, le secteur informel et les groupes travaillant pour la résolution des problèmes posés par l’inégalité des sexes sont encouragés à soumettre leurs applications. 
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